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(54) Poche et dispositif de conditionnement comportant une poche

(57) Un dispositif (1) de conditionnement d'un pro-
duit (P), notamment d'un produit cosmétique, compor-
tant un flacon (2), et une poche interne (5) disposée à
l'intérieur du flacon et apte à contenir ledit produit, la
poche étant librement déformable à l'intérieur du flacon,
la poche étant obtenue par un procédé d'extrusion souf-
flage, et comportant :

i) soit exclusivement au moins deux couches (6, 7)
réalisées en un même matériau ;
ii) soit au moins des première et seconde couches
(6, 7), réalisées en au moins deux matériaux diffé-
rents, physico-chimiquement compatibles entre
eux, la première couche (6) étant au contact du pro-
duit, la seconde couche (7) étant au contact d'un
espace défini entre la poche et une paroi interne du
flacon. Par exemple le flacon est en polyéthylène
et la poche interne comporte deux couches acco-
lées de polyamide. Ce dispositif garantit l'absence
de micro-trous dans la poche interne.



EP 1 510 472 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de conditionnement en matériau plastique composite
ayant des caractéristiques d'étanchéité accrues. Elle
trouve plus particulièrement son utilisation dans le do-
maine des dispositifs de conditionnement de produits
cosmétiques sensibles, de consistance liquide à pâteu-
se, tels que des oxydants de coloration et ou de déco-
loration, des crèmes de soin, ou encore des crèmes so-
laires, qui ne doivent être mis au contact de l'air qu'au
moment de leur utilisation. En effet, le contact avec l'air
génère des réactions de réduction dégradant lesdits
produits cosmétiques, ce qui les rend inefficaces au mo-
ment de leur utilisation.
[0002] Pour distribuer de tels produits cosmétiques
sensibles dans des conditions optimales, on utilise gé-
néralement des dispositifs munis d'un flacon à l'intérieur
duquel est disposée une poche interne déformable, le
produit étant stocké à l'intérieur de la poche. De préfé-
rence, ces dispositifs sont alors équipés de moyens
pour la distribution du produit sans reprise d'air. Il existe
donc un besoin de réaliser des poches internes à la fois
souples, et étanches. Pour garantir une certaine sou-
plesse à ces poches généralement réalisée en matériau
plastique, on les réalise généralement fines.
[0003] On connaît par exemple de l'enseignement du
document WO-93/22,220, un distributeur de produit à
poche déformable, la poche étant insérée a posteriori
dans le flacon, la poche étant préalablement formée par
soudure de bordures d'une bande longitudinale sur elle-
même. La poche interne étant réalisée séparément du
flacon, son étanchéité peut être testée avant qu'elle ne
soit disposée dans le flacon. Mais ce mode de réalisa-
tion présente l'inconvénient d'être long et fastidieux à
mettre en oeuvre.
[0004] Avec de tels flacons, dans lesquels la poche
interne est rapportée ultérieurement, on peut prévoir
des poches dont la paroi est formée par une structure
complexe, au moins tri-couche. La structure complexe
forme alors un matériau stratifié, laminé, comportant
une première couche imperméable réalisée dans un
premier matériau, par exemple du polyéthylène, et une
deuxième couche imperméable réalisée dans un
deuxième matériau, par exemple du polyamide, distinct
du premier matériau. Les deux couches sont alors acol-
lées l'une à l'autre au moyen d'une troisième couche uni-
forme et intermédiaire de liant ou de colle pour permet-
tre l'adhésion entre ces deux premières couches. Cette
structure complexe est ensuite découpée sous forme de
panneaux, les panneaux étant ensuite assemblés entre
eux pour former ladite poche.
[0005] A l'heure actuelle, la majorité des
conditionnements : tubes ou flacons, utilisés notam-
ment en cosmétique, sont en matière thermoplastique.
Généralement, on utilise des polyoléfines, qui sont re-
cyclables et ne sont pas polluantes. De façon générale,
les conditionnements en polyoléfine sont préparés par

extrusion, plus particulièrement par extrusion-soufflage
dans un moule, comme cela est enseigné du document
US-4,179,251.
[0006] Notamment, on connaît de l'état de la techni-
que un procédé par coextrusion soufflage pour obtenir
un flacon et sa poche interne simultanément, notam-
ment décrit par le document EP-0,182,094. Selon ce do-
cument, le flacon est réalisé en PVC et la poche interne
est réalisée en polyéthylène.
[0007] Les polyoléfines ont de bonnes propriétés
d'imperméabilité aux gaz et à la vapeur d'eau et ont
l'avantage d'être compatibles avec la plupart des pro-
duits chimiques.
[0008] Cependant, les conditionnements en polyolé-
fine obtenus peuvent présenter l'inconvénient d'avoir
des micro-trous. Par micro-trou, on entend un trou tel
que l'imperméabilité d'une surface dans laquelle il est
réalisé n'est plus assurée localement et brutalement, re-
lativement à l'imperméabilité globale de ladite surface.
En effet, lorsque les conditionnements sont réalisés par
extrusion-soufflage, des micro-trous, causés par des
impuretés dans la matière plastique au moment de sa
transformation, apparaissent. L'apparition de ces micro-
trous est d'autant plus importante que l'épaisseur de la
paroi réalisée est fine.
[0009] Pour pallier aux problèmes de fuite, dans l'état
de la technique, il est connu d'augmenter l'épaisseur de
la paroi au détriment de la souplesse de la poche interne
ainsi formée.
[0010] De préférence, dans l'invention on cherche à
fabriquer un tel dispositif selon un procédé de fabrica-
tion, simple, facile à mettre en oeuvre et peu coûteux,
de préférence mettant en oeuvre un même procédé de
fabrication pour former le flacon et la poche interne du
dispositif.
[0011] L'utilisation du même procédé de fabrication
permet de simplifier les opérations de fabrication, par
contre cela rend plus complexe la réalisation de tests
de contrôle de la qualité de la production. En effet, la
poche interne étant déjà à l'intérieur du flacon à la sortie
de la machine de fabrication, il est impossible de tester
le flacon et la poche séparément, sans perdre l'avanta-
ge d'avoir pu fabriquer ces deux éléments par un même
procédé.
[0012] Un test d'étanchéité d'une poche consiste à
placer en surpression la cavité formée par la poche, et
à mesurer ensuite, au bout d'un laps de temps détermi-
né, la variation de la pression à l'intérieur de la poche.
Si aucune diminution de la pression intérieure de la po-
che n'est observée, alors la poche est considérée com-
me non fuyante. Le problème lié à la réalisation de ce
type de tests est qu'ils ne permettent pas une détection
efficace des fuites.
[0013] En effet, lorsque la poche interne d'un flacon
est placée en surpression, elle vient alors se coller de
manière étanche sur le pourtour intérieur du flacon, à
l'intérieur duquel elle a été réalisée. Ainsi si un micro-
trou de cette poche est plaqué localement contre le
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pourtour intérieur du flacon, pendant la durée du test, le
pourtour intérieur du flacon obturera ce micro-trou et le
micro trou ne sera pas détecté. Si l'on effectue de tels
tests d'étanchéité des poches internes in situ, la fiabilité
de tels tests est très faible.
[0014] L'invention a pour objet un dispositif de condi-
tionnement pour lequel le flacon et la poche interne peu-
vent notamment être obtenus par un même procédé, et
tel qu'on peut s'affranchir du besoin de tester l'étanchéi-
té de la poche interne, en choisissant une structure de
cette couche interne permettant d'y garantir l'absence
de micro-trous.
[0015] De préférence le procédé d'obtention de la po-
che et du flacon est l'extrusion soufflage. La poche étant
souple, pour permettre une rétractation de la poche sur
elle-même, à l'intérieur du flacon, il faut absolument
qu'au cours du procédé de fabrication, il n'y ait pas d'ad-
hésion entre la paroi intérieure du flacon et la paroi ex-
térieure de la poche. A cet effet, le flacon est réalisé
dans un premier matériau, et la poche interne est réali-
sée dans un second matériau. Le premier matériau est
incompatible avec le second matériau. Ainsi lors du re-
froidissement de ces matériaux, la poche interne n'ad-
hère pas au flacon.
[0016] La caractéristique structurelle innovante de la
poche consiste à prévoir une poche dont la paroi com-
porte au moins deux couches accolées entre elles, sans
l'intermédiaire de liant ou de colle, pour rester à la fois
simple tout en garantissant l'absence de micro-trous.
[0017] En effet, si l'une ou les deux couches compor-
tent un ou plusieurs micro-trous, du fait de sa fabrication
par extrusion, la probabilité pour qu'un trou d'une pre-
mière couche soit en vis-à-vis d'un trou de la deuxième
couche est quasi nul. La poche ainsi réalisée en double
épaisseur, à partir d'un ou plusieurs matériaux d'une
seule et même famille chimique, ne comporte donc pas
de trou traversant. Cette garantie permet d'éviter les ris-
ques de fuites sur les produits finis. De plus, cette ga-
rantie facilite les tests d'étanchéité, car seules les gros-
ses fuites sont susceptibles de survenir et nécessitent
seules d'être détectées. Les tests pour la détection de
micro-fuites, difficiles à réaliser au cours d'un cycle de
production, peuvent être supprimés, ce qui améliore
globalement le procédé de coextrusion de la poche
dans le flacon.
[0018] L'invention a pour objet un dispositif de condi-
tionnement d'un produit, notamment d'un produit cos-
métique, comportant

- un flacon, et
- une poche interne disposée à l'intérieur du flacon

et apte à contenir ledit produit, la poche étant libre-
ment déformable à l'intérieur du flacon,

caractérisé en ce que la poche interne comporte :

i) soit au moins deux couches (6, 7) réalisées en un
même matériau et accolées l'une à l'autre par réac-

tion physico-chimique directe entre les matériaux
desdites au moins deux couches ;
ii) soit des première et seconde couches (6, 7), réa-
lisées en au moins deux matériaux différents, phy-
sico-chimiquement compatibles entre eux, la pre-
mière couche (6) étant au contact du produit, la se-
conde couche (7) définissant la paroi extérieure de
la poche, les première et seconde couches étant
accolées l'une à l'autre par réaction physico-chimi-
que directe entre le matériau de la première couche
et le matériau de la deuxième couche.

[0019] Dans l'invention, par matériaux physico-chimi-
quement compatibles, on comprend des matériaux qui
lorsqu'ils sont mis en contact l'un avec l'autre à l'état
fondu, sont aptes à créer des liaisons physico-chimi-
ques produisant l'adhésion des deux matériaux l'un
avec l'autre. Ainsi, la cohésion des couches entre elles
est de facto assurée, et l'intégrité de la poche est ainsi
obtenue.
[0020] Par réaction physico-chimique directe, on
comprend que la réaction qui se produit entre les maté-
riaux, dans des conditions données de température et
de pression, permet l'accolement et l'adhésion des cou-
ches entre elles, les couches étant respectivement for-
mées à partir de chacun de ces matériaux. Les réactions
physico-chimiques directes excluent les réactions né-
cessitant la mise en oeuvre d'un liant entre les maté-
riaux. En particulier, les réactions physico-chimiques
ont lieu à des températures proches des températures
de fusion des différents matériaux. Il s'agit alors de ther-
mosoudure ou de thermofusion des matériaux des dif-
férentes couches entre elles.
[0021] Lorsque la réaction est terminée, l'ensemble
des couches est ramené à température ambiante,
autour de 25°C, à laquelle on peut observer que les cou-
ches ainsi assemblées sont solidaires les unes des
autres.
[0022] De préférence, la poche interne ne comporte
que des couches réalisées en un même matériau et di-
rectement accolées les unes aux autres.
[0023] Avantageusement, chacune des deux cou-
ches comporte au moins 80% de sa masse représentée
par un même composé ou plusieurs composés d'une
même famille chimique, dans tous les cas le ou les com-
posé(s) choisi(s) pour la réalisation de chacune de ces
couches appartienne(nt) tous à la même famille chimi-
que.
[0024] Par "famille chimique", on entend un groupe-
ment de molécules caractérisé par la présence d'une
fonction chimique particulière sur chacune des molécu-
les du groupement.
[0025] Dans ce cas, et du fait que la première couche
est réalisée à partir d'un composé de la même famille
chimique que celle du composé utilisé pour former la
deuxième couche, les deux couches sont physico-chi-
miquement compatibles entre elles et adhèrent parfai-
tement l'une à l'autre. Elles restent soudées l'une à
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l'autre pour former, après refroidissement, la paroi de la
poche interne.
[0026] Avantageusement encore, ladite famille chimi-
que est choisie parmi l'une des familles chimiques de
polymères thermoplastiques suivantes : la famille des
polyoléfines, la famille des polychlorure de vinyle et
leurs dérivés, la famille des styréniques, la famille des
polyoxyméthylènes, la famille des polyamides, la famille
des polyesters saturés, la famille des polycarbonates,
la famille des polymères sulfoniques, la famille des po-
lyphénylène oxyde, la famille des cellulosiques, et la fa-
mille des polyuréthannes.
[0027] Selon un mode de réalisation préféré, les deux
couches coextrudées de la poche interne sont réalisées
à partir d'un même composé, représentant plus de 80%
de leur masse. Ce même composé est par exemple de
la famille des polyamides, et dans ce cas, de préférence
le polyamide 11.
[0028] En variante, les deux couches coextrudées de
la poche interne sont chacune réalisées à partir de deux
composés distincts, néanmoins issus de la même fa-
mille chimique. Par exemple, une première couche de
cette poche interne comporte au moins 80% d'un com-
posé de la famille des polyamides, par exemple le po-
lyamide 6,6, alors qu'une deuxième couche de cette po-
che interne comporte, elle, au moins 80% d'un autre
composé de cette famille des polyamides, par exemple
le polyamide 11.
[0029] En particulier, l'une des couches formant la po-
che interne comporte une charge, colorée ou non, de
façon à colorer ou à rendre opaque ladite couche de la
poche interne. Cette modification d'apparence de l'une
des couches permet de former un moyen de détection
de présence de la poche interne dans le flacon. La po-
che, si elle est colorée, est plus facile à détecter par des
caméras installées sur la ligne de production et dont les
images sont analysées en temps réel sur la ligne de pro-
duction. En variante, des adjuvants ou d'autres molécu-
les aux propriétés par exemple antistatiques, peuvent
être incorporées dans la composition desdites couches.
Des additifs peuvent représenter jusqu'à 20% en masse
de la composition de chacune des couches de la poche
interne.
[0030] Un autre intérêt de placer la charge colorante,
ou tout autre type d'additif, dans une seule des couches
de la poche est de permettre d'économiser sur la quan-
tité de charge colorante ou d'additif à mettre en oeuvre.
[0031] De préférence, la charge colorante et ou les
additifs sont incorporés dans la composition de la cou-
che intérieure de la poche, laquelle couche ne venant
pas au contact de la paroi intérieure du flacon, ladite
couche intérieure pouvant venir éventuellement au con-
tact du produit à stocker. Cette disposition permet par
ailleurs d'éviter des interférences avec la paroi intérieu-
re du flacon, et notamment permet d'éviter des phéno-
mènes d'adhésion, non recherchés, et uniquement pro-
voqués par la présence de ces additifs ou colorants.
[0032] Par exemple, les couches de la poche sont

coextrudées. De préférence, la poche interne est obte-
nue par un procédé d'extrusion soufflage. Avantageu-
sement, la poche interne et le flacon sont coextrudés
simultanément par le biais du même procédé d'extru-
sion soufflage.
[0033] En particulier, le flacon peut également être
réalisé en un matériau comportant au moins un compo-
sé de l'une des familles chimiques de polymères ther-
moplastiques citées ci-dessus. Dans ce cas, il est réa-
lisé à partir d'un ou plusieurs composés issus de fa-
milles chimiques différentes de celle au sein de laquelle
ont été choisis plus de 80% en masse du ou des com-
posés constitutifs de la poche interne.
[0034] Avantageusement, le flacon est réalisé à partir
d'un matériau ayant une faible adhérence avec une cou-
che extérieure de la poche interne, notamment lors du
procédé d'extrusion soufflage, pour garantir la non-ad-
hérence entre la couche extérieure de la poche interne
et une paroi intérieure du flacon.
[0035] Par exemple, le flacon peut être réalisé à partir
d'un composé choisi dans la famille des polyoléfines, et
la poche est alors réalisée à partir d'un ou plusieurs
composé(s) choisi(s) dans la famille des polyamides.
Plus particulièrement, le flacon peut être réalisé en po-
lyéthylène haute densité, et au moins une des couches
de la poche interne avec au moins 80% en masse de
polyamide 11.
[0036] De préférence, la paroi de la poche interne a
une épaisseur comprise entre 1/10ème et 3/10ème de
millimètres. Les épaisseurs des différentes couches
peuvent être égales entre elles, ou bien différentes, et
dans ce dernier cas, la couche externe est générale-
ment plus épaisse que la couche interne.
[0037] Avantageusement la poche interne présente
une ouverture disposée de telle sorte qu'elle est circons-
crite dans l'ouverture du flacon. Le produit peut être in-
séré et prélevé du dispositif par ces ouvertures. De pré-
férence, le produit est stocké dans la poche interne.
[0038] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, le dispositif est muni d'un moyen de distribution,
par exemple du type des pompes sans reprise d'air, gé-
néralement appelées pompes "airless". Ces pompes
sans reprise d'air sont largement utilisées, notamment
dans le domaine de la cosmétique pour la distribution
de produits de soin sous forme d'une seule phase, gé-
néralement liquide, notamment les laits corporels, les
produits hydratants ou les produits de protection solaire.
De tels distributeurs sont particulièrement avantageux
en ce qu'ils permettent notamment de maintenir le pro-
duit isolé de l'air. En raison de leur instabilité en présen-
ce d'air, les produits de coloration et ou de décoloration
capillaire peuvent être avantageusement distribués par
de tels systèmes à pompe sans reprise d'air. La pompe
peut être du type à piston, à membrane ou à clapet. De
telles pompes sont bien connues, et, par conséquent,
ne nécessitent aucune description détaillée supplémen-
taire.
[0039] A chaque nouvel actionnement d'une telle
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pompe sans reprise d'air, le volume de la poche du fla-
con sur lequel elle est montée diminue d'une valeur cor-
respondant au volume de la dose distribuée, de sorte
que le produit occupe, tout au long de la durée de vie
du dispositif, sensiblement tout le volume disponible de
la poche interne. A cet effet, le flacon comporte un orifice
de reprise d'air pour que le pourtour extérieur de la po-
che interne soit toujours soumis à la pression ambiante.
[0040] Alternativement, le dispositif est simplement
muni d'un bouchon pour obturer de manière étanche et
hermétique lesdites ouvertures de la poche interne et
du flacon. En particulier, dans le cas où le moyen de
distribution serait à monter sur lesdites ouvertures uni-
quement avant l'utilisation, et après avoir introduit
d'autres compositions à l'intérieur du flacon, et ou de la
poche interne, un bouchon est alors prévu pour la phase
de stockage du dispositif.
[0041] Avantageusement, le produit est prévu pour
contenir un produit du type des produits de soin de la
peau et ou des cheveux.
[0042] C'est un autre objet de l'invention de proposer
une poche souple apte à contenir un produit, notam-
ment d'un produit cosmétique, caractérisé en ce que la
poche comporte :

i) soit au moins deux couches (6, 7) réalisées en un
même matériau et accolées l'une à l'autre par réac-
tion physico-chimique directe entre les matériaux
desdites au moins deux couches ;
ii) soit des première et seconde couches (6, 7), réa-
lisées en au moins deux matériaux différents, phy-
sico-chimiquement compatibles entre eux, la pre-
mière couche (6) étant au contact du produit, la se-
conde couche (7) définissant la paroi extérieure de
la poche, les première et seconde couches étant
accolées l'une à l'autre par réaction physico-chimi-
que directe entre le matériau de la première couche
et le matériau de la deuxième couche.

[0043] De préférence, la poche souple ne comporte
que des couches réalisées en un même matériau et di-
rectement accolées les unes aux autres.
[0044] Avantageusement, les au moins deux couches
sont adjacentes, telles que chacune des deux couches
comporte chacune au moins 80% de leur masse repré-
sentée par un même composé ou plusieurs composés
d'une même famille chimique, le ou les composé(s)
choisi(s) pour la réalisation de ces au moins deux cou-
ches appartenant à la même famille chimique.
[0045] Avantageusement encore, la famille chimique
est choisie parmi l'une des familles chimiques de poly-
mères thermoplastiques suivantes : la famille des poly-
oléfines, la famille des polychlorure de vinyle et leurs
dérivés, la famille des styréniques, la famille des poly-
oxyméthylènes, la famille des polyamides, la famille des
polyesters saturés, la famille des polycarbonates, la fa-
mille des polymères sulfoniques, la famille des polyphé-
nylène oxyde, la famille des cellulosiques, et la famille

des polyuréthannes.
[0046] Avantageusement encore, les deux couches
sont réalisées à partir d'un même composé, par exem-
ple de la famille des polyamides, en particulier le poly-
amide 11.
[0047] De préférence, une première couche de la po-
che est réalisée à partir d'un composé de la famille des
polyamides, par exemple le polyamide 6,6, et une
deuxième couche de ladite poche est réalisée à partir
d'un composé différent de cette même famille des poly-
amides, par exemple le polyamide 11.
[0048] Par exemple, l'une des couches formant la po-
che interne peut comporter une charge, colorée ou non,
de façon à colorer ou à rendre opaque ladite couche de
la poche souple.
[0049] Avantageusement, la poche souple forme une
paroi d'une épaisseur comprise entre 1/10ème et
3/10ème de millimètres, ce qui notamment garantit sa
souplesse.
[0050] De préférence, la poche est obtenue par un
procédé d'extrusion soufflage.
[0051] Alternativement l'invention a également pour
objet un dispositif de conditionnement d'un produit, no-
tamment d'un produit cosmétique, comportant

- un flacon, et
- une poche interne disposée à l'intérieur du flacon

et apte à contenir ledit produit, la poche étant libre-
ment déformable à l'intérieur du flacon,

caractérisé en ce que la poche interne comporte
plusieurs couches réalisées dans des matériaux diffé-
rents et physico-chimiquement compatibles entre eux
tels que chacune des couches est apte à être accolée
à n'importe quelle autre couche de la poche par réaction
physico-chimique directe entre lesdits matériaux cons-
tituant respectivement chacune de ces couches.
[0052] Selon une autre variante, l'invention a égale-
ment pour objet un dispositif de conditionnement d'un
produit, notamment d'un produit cosmétique, compor-
tant

- un flacon, et
- une poche interne disposée à l'intérieur du flacon

et apte à contenir ledit produit, la poche interne
étant librement déformable à l'intérieur du flacon,

caractérisé en ce que la poche interne comporte
au moins des première et seconde couches, la première
couche étant réalisée dans un premier matériau diffé-
rent d'un deuxième matériau constituant la deuxième
couche, les premiers et deuxièmes matériaux étant non
adhésifs et physico chimiquement compatibles entre
eux tels que les première et seconde couches sont ac-
colées l'une à l'autre par réaction physico-chimique di-
recte entre le matériau de la première couche et le ma-
tériau de la deuxième couche.
[0053] Un matériau est considéré comme adhésif
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lorsqu'il est capable d'assurer une liaison entre deux
matériaux physico-chimiquement incompatibles entre
eux, du fait de leur nature polaire ou apolaire, ou du fait
de l'absence dans chacun desdits matériaux de grou-
pements aptes à créer des liaisons chimiques entre eux.
[0054] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l'examen des figures qui l'ac-
compagnent. Celles ci ne sont présentées qu'à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l'invention. Les figures
montrent :

- Figure 1 : un dispositif selon l'invention dans un pre-
mier mode de réalisation;

- Figure 2 : un dispositif selon l'invention dans un
deuxième mode de réalisation.

[0055] La figure 1 montre un dispositif 1 selon l'inven-
tion. Le dispositif 1 comporte un flacon 2 sensiblement
cylindrique d'axe X. Le flacon 2 est réalisé en polyéthy-
lène. Le flacon 2 comporte une ouverture 3 orthogonale
à l'axe X. Le flacon 2 est surmonté d'un moyen de dis-
tribution 4 d'un produit P contenu dans une poche inter-
ne 5 disposée à l'intérieur du flacon 2.
[0056] La poche interne 5 est à paroi souple et défor-
mable. Elle comporte une première couche intérieure 6
au contact du produit, et une deuxième couche extérieu-
re 7 qui peut éventuellement être mise en contact avec
la paroi intérieure 8 du flacon 2. Les couches intérieure
6 et extérieure 7 sont réalisées dans un même matériau,
par exemple le polyamide.
[0057] Les deux couches 6 et 7 sont parfaitement ac-
colées et hormis leur formation en deux couches, l'exis-
tence d'un plan de joint entre ces deux couches reste
invisible à l'oeil nu du fait qu'elles sont chacune réali-
sées simultanément, dans le même matériau et en l'ab-
sence d'un liant interposé entre ces couches. Dans le
cas où l'une des couches comporte une charge coloran-
te, alors le plan de joint est visible selon une vue en cou-
pe transversale de la paroi de la poche. Alternativement,
un plan de joint peut également être détecté au moyen
d'un microscope lors d'une analyse d'un plan de coupe
transversal de la paroi.
[0058] En variante, on peut réaliser la poche 5 en ac-
colant une pluralité de couches d'un même matériau.
[0059] En variante, la poche 5 peut comporter trois
couches, deux d'entre elles étant réalisées dans un ma-
tériau identique de telle sorte qu'une couche intermé-
diaire disposée entre ces deux couches identiques soit
réalisée dans un matériau physico-chimiquement com-
patible et apte à réagir directement avec ces deux cou-
ches. Par exemple, la poche 5 comporte deux couches
de polyamide 6,6 entre lesquelles est disposée une cou-
che de polyamide 11. En variante encore, la poche 5
peut comporter une première couche de polyéthylène
basse densité accolée par réaction physico chimique di-
recte à une couche de polyéthylène haute densité elle-
même accolée par réaction physico chimique directe à
une couche de polypropylène. Dans cette structure, le

polyéthylène basse densité choisi pourrait également
être apte à réagir physico-chimiquement directement
avec le polypropylène. Dans cette structure, les diffé-
rentes couches sont chacune physico-chimiquement
compatibles respectivement deux à deux avec les
autres couches.
[0060] Une ouverture 9 de la poche 5 est circonscrite
dans l'ouverture 3 du flacon 2. Par exemple, la poche 5
comporte une bordure 10 se rabattant sur un pourtour
11 de l'ouverture 3. Le flacon 2 comporte de préférence
un col 12 délimitant notamment ladite ouverture 3. Selon
La figure 1, le col 12 est fileté pour retenir le moyen de
distribution 4. Alternativement, comme représenté figu-
re 2, le col 12 est également fileté pour recevoir un bou-
chon 13 apte à assurer l'obturation étanche de l'ouver-
ture 3 du flacon 2 et de l'ouverture 9 de la poche 5.
[0061] Dans l'exemple présenté Figure 1, le moyen
de distribution 4 est une pompe comportant une surface
d'actionnement 14 perpendiculaire à l'axe X, une buse
15 de la pompe orientant un jet de produit selon une
trajectoire orthogonale à l'axe X.
[0062] En particulier, on monte une pompe sans re-
prise d'air sur le dispositif 1. Dans ce cas, à chaque dis-
tribution d'une dose de produit P, le volume intérieur de
la poche interne 5 diminue d'un volume égale à celui de
la dose distribuée. Pour permettre une telle rétractation
de la poche 5 sur elle-même, le flacon 2 comporte un
orifice de reprise d'air 16. Par le biais de cet orifice 16,
le pourtour extérieur 17 de la poche interne 5 est tou-
jours soumis à la pression atmosphérique, et la poche
interne 5 peut ainsi être vidangée au fur et à mesure par
le biais de la pompe 4 sans reprise d'air.
[0063] Néanmoins, d'autres types de moyens de dis-
tribution peuvent être envisagés dans le cadre de la pré-
sente invention.
[0064] Le moyen de distribution 4 comporte éventuel-
lement un tube plongeur T, en fonction du mode de rem-
plissage, sous vide ou non du produit P dans la poche
interne 5.
[0065] Dans l'exemple présenté Figure 1, la pompe 4
est vissée, mais elle peut alternativement être claquée,
sertie ou encore montée en force.
[0066] Par exemple, lorsque le produit P contenu
dans la poche 5 doit préalablement être mélangé avec
une autre composition avant d'être distribué, alors le
dispositif 1 est initialement obturé par le bouchon 13, et
seulement après réalisation dudit mélange, un moyen
de distribution tel que 4 est monté sur le col 12. Dans
ce cas, la pompe livrée séparément du dispositif 1 est
prévue pour être par exemple vissée autour du col 12,
au lieu et place du bouchon 13 obturant initialement le
flacon 2.
[0067] Dans l'exemple présenté figure 1, la poche 5
est fermée au niveau d'un joint de soudure 18. A ce ni-
veau, les matériaux du flacon 2 et de la poche 5 étant
incompatibles, une ouverture est maintenue, elle peut
par exemple jouer le rôle de l'orifice de reprise d'air 16.
[0068] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
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exemples qui viennent d'être décrits et l'on peut notam-
ment combiner entre elles les caractéristiques des di-
vers exemples de réalisation.
[0069] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant deux » doit être
comprise comme étant synonyme de « comportant au
moins deux », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement d'un produit (P),
notamment d'un produit cosmétique, comportant

- un flacon (2), et
- une poche interne (5) disposée à l'intérieur du

flacon et apte à contenir ledit produit, la poche
étant librement déformable à l'intérieur du fla-
con,

caractérisé en ce que la poche interne
comporte :

i) soit au moins deux couches (6, 7) réalisées
en un même matériau et accolées l'une à l'autre
par réaction physico-chimique directe entre les
matériaux desdites au moins deux couches;
ii) soit des première et seconde couches (6, 7),
réalisées en au moins deux matériaux diffé-
rents, physico-chimiquement compatibles en-
tre eux, la première couche (6) étant au contact
du produit, la seconde couche (7) étant au con-
tact d'un espace défini entre la poche et une
paroi interne du flacon, les première et seconde
couches étant accolées l'une à l'autre par réac-
tion physico-chimique directe entre le matériau
de la première couche et le matériau de la
deuxième couche.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la poche interne ne comporte que des cou-
ches (6, 7) réalisées en un même matériau et direc-
tement accolées les unes aux autres.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que chacune des couches comporte chacune
au moins 80% de leur masse représentée par un
même composé ou plusieurs composés d'une mê-
me famille chimique, le ou les composé(s) choisi(s)
pour la réalisation de ces au moins deux couches
appartenant à la même famille chimique.

4. Dispositif selon la revendication 3 caractérisé en
ce que la famille chimique est choisie parmi l'une
des familles chimiques suivantes : la famille des po-
lyoléfines, la famille des polychlorure de vinyle et
leurs dérivés, la famille des styréniques, la famille
des polyoxyméthylènes, la famille des polyamides,

la famille des polyesters saturés, la famille des po-
lycarbonates, la famille des polymères sulfoniques,
la famille des polyphénylène oxyde, la famille des
cellulosiques, et la famille des polyuréthannes.

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisé en ce que les deux couches sont réali-
sées à partir d'un même composé, par exemple de
la famille des polyamides, en particulier le polyami-
de 11.

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisé en ce qu'une première couche de la po-
che est réalisée à partir d'un composé de la famille
des polyamides, par exemple le polyamide 6,6, et
une deuxième couche de ladite poche est réalisée
à partir d'un composé différent de cette même fa-
mille des polyamides, par exemple le polyamide 11.

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6 ca-
ractérisé en ce que l'une des couches formant la
poche interne comporte une charge, colorée ou
non, de façon à colorer ou à rendre opaque ladite
couche de la poche interne, de manière à former un
moyen de détection de présence de la poche inter-
ne dans le flacon.

8. Dispositif selon la revendication 7 caractérisé en
ce qu'une couche intérieure (6) de la poche interne
comporte ladite charge, colorée ou non,

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8 ca-
ractérisé en ce que les couches de la poche inter-
ne sont coextrudées.

10. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 9 ca-
ractérisé en ce que la poche interne est obtenue
par un procédé d'extrusion soufflage.

11. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 10 ca-
ractérisé en ce que la poche interne et le flacon
sont coextrudés.

12. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 11 ca-
ractérisé en ce que le flacon est réalisé à partir
d'un matériau ayant une faible adhérence avec une
couche extérieure (7) de la poche interne, notam-
ment lors du procédé d'extrusion soufflage, pour
garantir la non-adhérence entre la couche extérieu-
re de la poche interne et une paroi intérieure (8) du
flacon.

13. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 12 ca-
ractérisé en ce que le flacon est réalisé à partir
d'un composé choisi dans la famille des polyoléfi-
nes, et la poche est réalisée à partir d'un ou plu-
sieurs composé(s) choisi(s) dans la famille des po-
lyamides.
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14. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 13 ca-
ractérisé en ce que la poche interne forme une pa-
roi d'une épaisseur comprise entre 1/10ème et
3/10ème de millimètres.

15. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 14 ca-
ractérisé en ce qu'une ouverture (9) de la poche
est circonscrite dans une ouverture (3) du flacon.

16. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 15 ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un moyen de distri-
bution (4) du produit contenu dans la poche, notam-
ment du type des pompes sans reprise d'air.

17. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 15 ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un bouchon (13)
pour obturer une ouverture (9) de la poche.

18. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 17 ca-
ractérisé en ce que le produit contenu est un pro-
duit de soin de la peau et ou des cheveux.

19. Poche souple (5) apte à contenir un produit, notam-
ment d'un produit cosmétique, caractérisé en ce
que la poche comporte :

i) soit au moins deux couches (6, 7) réalisées
en un même matériau et accolées l'une à l'autre
par réaction physico-chimique directe entre les
matériaux desdites au moins deux couches ;
ii) soit des première et seconde couches (6, 7),
réalisées en au moins deux matériaux diffé-
rents, physico-chimiquement compatibles en-
tre eux, la première couche (6) étant au contact
du produit, la seconde couche (7) définissant
la paroi extérieure de la poche, les première et
seconde couches étant accolées l'une à l'autre
par réaction physico-chimique directe entre le
matériau de la première couche et le matériau
de la deuxième couche.

20. Dispositif selon la revendication 19 caractérisé en
ce que la poche souple ne comporte que des cou-
ches (6, 7) réalisées en un même matériau et direc-
tement accolées les unes aux autres.

21. Poche selon la revendication 19 caractérisée en
ce qu'elle comporte au moins deux couches (6, 7)
adjacentes, chacune des deux couches comportant
chacune au moins 80% de leur masse représentée
par un même composé ou plusieurs composés
d'une même famille chimique, le ou les composé(s)
choisi(s) pour la réalisation de ces au moins deux
couches appartenant à la même famille chimique.

22. Poche selon la revendication 21 caractérisée en
ce que la famille chimique est choisie parmi l'une
des familles chimiques de polymères thermoplasti-

ques suivantes : la famille des polyoléfines, la fa-
mille des polychlorure de vinyle et leurs dérivés, la
famille des styréniques, la famille des polyoxymé-
thylènes, la famille des polyamides, la famille des
polyesters saturés, la famille des polycarbonates,
la famille des polymères sulfoniques, la famille des
polyphénylène oxyde, la famille des cellulosiques,
et la famille des polyuréthannes.

23. Poche selon l'une des revendications 19 à 22 ca-
ractérisée en ce que les deux couches sont réali-
sées à partir d'un même composé, par exemple de
la famille des polyamides, en particulier le polyami-
de 11.

24. Poche selon l'une des revendications 19 ou 23 ca-
ractérisée en ce qu'une première couche de la po-
che est réalisée à partir d'un composé de la famille
des polyamides, par exemple le polyamide 6,6, et
une deuxième couche de ladite poche est réalisée
à partir d'un composé différent de cette même fa-
mille des polyamides, par exemple le polyamide 11.

25. Poche selon l'une des revendications 19 à 24 ca-
ractérisée en ce que l'une des couches formant la
poche interne comporte une charge, colorée ou
non, de façon à colorer ou à rendre opaque ladite
couche de la poche souple.

26. Poche selon l'une des revendications 19 à 25 ca-
ractérisée en ce que la poche souple forme une
paroi d'une épaisseur comprise entre 1/10ème et
3/10ème de millimètres.

27. Poche selon l'une des revendications 19 à 26 ca-
ractérisée en ce qu'elle est obtenue par un procé-
dé d'extrusion soufflage.

28. Dispositif (1) de conditionnement d'un produit (P),
notamment d'un produit cosmétique, comportant

- un flacon (2), et
- une poche interne (5) disposée à l'intérieur du

flacon et apte à contenir ledit produit, la poche
étant librement déformable à l'intérieur du fla-
con,

caractérisé en ce que la poche interne com-
porte plusieurs couches réalisées dans des maté-
riaux différents et physico-chimiquement compati-
bles entre eux tels que chacune des couches est
apte à être accolée à n'importe quelle autre couche
de la poche par réaction physico-chimique directe
entre lesdits matériaux constituant respectivement
chacune de ces couches.
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